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Intervention contre l’initiative populaire « service public » 

Conseil national – 14 septembre 2015 

 

 

 

Monsieur le Président, 

Madame la Conseillère fédérale, 

Chères et chers collègues, 

 

Une initiative populaire en faveur du service public, qui garantirait à la population suisse un 

service public de qualité à prix abordable, voilà un projet qui a de quoi séduire le syndicaliste 

que je suis. 

Toutefois, comme cela a déjà été dit et répété à plusieurs reprises aujourd’hui dans cette 

salle, le contenu de l’initiative n’a pas grand-chose à voir avec son titre. En réalité, en cas 

d’acceptation du texte par le peuple, les effets seraient négatifs pour le service public. 

Le texte de l’initiative ne demande pas de prix avantageux mais l’interdiction des 

subventionnements croisés, ce qui serait tout simplement catastrophique pour le service 

public. Concrètement, le service public repose sur le subventionnement croisé. Le coût du 

réseau postal dans les vallées latérales de mon canton coûte évidemment beaucoup plus 

cher qu’en ville de Genève. De même, les grandes lignes des CFF soutiennent financièrement 

le trafic régional de ma région ou dans le canton du Jura. La fin des subventionnements 

croisés, c’est en fait la fin de la solidarité territoriale, et donc la fin des prestations dans les 

régions périphériques. En somme, la fin du service public. 

L’initiative propose également d’interdire aux entreprises de la Confédération de réaliser des 

profits. Cette proposition empêcherait toute politique d’innovation et détruirait le 

dynamisme de nos entreprises en rendant impossible tout investissement. Enfin, un « oui » à 

l’initiative risquerait d’ouvrir la voie à une vague de privatisations. 

Si l’on défend un service public de qualité et accessible dans tout notre pays, il faut refuser 

cette initiative. 

 

Mais il serait trop facile de se contenter de balayer d’un revers de main cette initiative 

populaire, qui soulève de vrais problèmes : 
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- Comment ne pas s’insurger contre la politique de la Poste, qui ferme chaque année 

100 offices sans vraiment écouter la population et les communes ? Le manque de 

transparence et les méthodes utilisées ont de quoi choquer. 

- Comment ne pas remettre en question les constantes augmentations des tarifs des 

CFF ? 

- Comment ne pas s’étonner de certains choix récents de la Poste : la suppression des 

livraisons à l’étage, l’abandon de la livraison du courrier dans des régions isolées, 

l’impossibilité de joindre directement les offices de Poste par téléphone, le manque 

de réflexion sur le coût social de la digitalisation actuellement en cours, ou encore le 

projet d’externalisation du transport des envois postaux prévu par le Géant jaune. 

- Peut-on accepter les prix actuellement pratiqués en Suisse dans la téléphonie 

mobile ? 

- Peut-on accepter la politique du personnel des CFF, qui renonce à de nouveaux 

engagements, au détriment de la qualité et de la sécurité ? 

- Doit-on regarder passivement la Poste se comporter comme une multinationale 

lorsqu’elle sous-traite certains de ses services au Vietnam ? 

- Comment ne pas être choqués par les salaires des dirigeants de ces entreprises et par 

les bénéfices record annoncés alors qu’elles détériorent les prestations dans le même 

temps ? 

 

La tendance est donc clairement à la détérioration des prestations. De graves risques pèsent 

sur nos services publics, avec la volonté affichée par certains de mettre fin rapidement au 

monopole résiduel pour l'envoi des enveloppes de moins de 50 grammes, mais aussi avec 

l’Accord sur le commerce des services (TiSA) qui amènerait – sans se soucier des droits 

démocratiques – de larges privatisations. 

Face à cette situation, nous devons certes refuser cette initiative populaire mais cette 

réponse ne suffit pas. Il nous faut rapidement renforcer nos services publics et rappeler aux 

entreprises de la Confédération que leur objectif ne doit pas être la maximisation des profits 

mais bien le respect des objectifs stratégiques qui leur sont assignés et le maintien d’un 

service public de qualité et accessible à tous. 


